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Soutien aux Ehpad 

Redéploiement pendant la crise des 120 salariés 
recrutés pour le Village Landais Alzheimer dans 
les Ehpad, les hôpitaux et les structures médico-
sociales.

La commission permanente du Département s’est réunie le lundi 30 mars dans une 
configuration adaptée à la situation sanitaire. A cette occasion, Xavier Fortinon, 
président du Conseil départemental, a présenté un plan d’urgence de 5 M€ dans le 
cadre de la lutte contre le Covid-19.

Soutien aux Ehpad : accélération du plan «Bien vieillir»

Financement dès 2020 de 120 postes supplémentaires, 
soit une moyenne de 2 postes en plus par Établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad).

Équipement des personnels médico-sociaux 

Achat de 575 000 masques par le Département + 215 000 
par les communes dans le cadre d’une commande groupée de 
600 000 €.

Une première livraison de 525 000 
masques attendue d’ici vendredi 3  avril 
et de 265 000 la semaine suivante.

Un Plan de distribution conduit en lien 
avec l’Agence Régionale de Santé.

La commande des collectivités est 
destinée prioritairement aux services 
d’aide à domicile et structures médico-
sociales, en particulier les Ehpad.
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Loisirs numériques

Accès gratuit et pour tous aux ressources de 
Medialandes : livres, fi lms, musiques, podcasts,
 jeux éducatifs, formation
 https://www.medialandes.fr

Aide alimentaire d’urgence

Création en lien avec l’Association des 
Maires d’un dispositif de bons alimentaires. 
Le Département remboursera les dépenses 
engagées par les CCAS et CIAS.
 

Soutien aux associations

Création d’un fonds de soutien à la trésorerie d’1 M€ pour les 
associations rencontrant des pertes de revenus ou devant faire face à 
des opérations et événéments annulés, dont 0,5 M€ spécifi quement 
pour les associations du secteur social.

Accompagnement fi nancier (100 000 €) des initiatives associatives 
solidaires au bénéfi ce des personnes isolées (assurer un lien social, 
faire les courses...).

Soutien aux entreprises 

Décalage d’un an du remboursement 
des avances remboursables.
40 entreprises concernées pour 1,5M€.
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Contact Presse :
Mathilde Charon-Burnel
Tél. : 05 58 05 40 32 
Port. : 06 72 56 12 82
Mél. : presse@landes.fr

Département des Landes
Hôtel du Département
23 rue Victor-Hugo
40025 Mont-de-Marsan Cedex
Tél. : 05 58 05 40 40

landes.fr


